
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 6 

 
 
 
 

LETTRES D’INTENTION DES AGRICULTEURS SOUHAITANT 
REJOINDRE LE PLAN D’EPANDAGE ET LETTRES DES 

AGRICULTEURS SOUHAITANT RETIRER DES PARCELLES DES 
PLANS D’EPANDAGE 
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Communauté Urbaine du Grand Reims

LETTRE D'INTENTION CONCERNANT

L'UTILISATION AGRICOLE DES BOUES DE LA STATION D'EPURATION DE LA

COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND REIMS

déclare souhaiter intégrer le plan d'épandage des boues de la station d'épuration de la

communauté urbaine du grand Reims, sous réserve des conditions suivantes :

. conformité des boues à la réglementation en vigueur (arrêté du 08 janvier 1998) ;

. qualité des épandages ;

. mise en place d'un suivi agronomique (analyses régulières des boues et des sols

épandus);

. informations des agriculteurs

L'étude de mon assolement, des parcelles et des sols pourra être réalisée par la société

SUEZ Organique afin de définir les surfaces potentiellement épandables et l'aptitude des

parcelles que je mets à disposition en prévision de recevoir les boues de la collectivités

décrites dans les fiches de présentation jointes.

J'ai pris connaissance des dispositions générales de mise en agriculture des boues. Les

détails seront précisés ultérieurement lors de l'etablissement d'une convention entre le

producteur et les agriculteurs utilisateurs.
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Je soussigné, Monsieur représenta nt de

exploitant ag ricole à











































 

 

 

 

 

Communauté Urbaine du Grand Reims 

LETTRE D’INTENTION CONCERNANT  

L’UTILISATION AGRICOLE DES BOUES DE LA STATION D’EPURATION DE LA 

COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND REIMS  
Je soussigné, Monsieur ……....................................………………………, représentant de 

l’exploitation agricole (statut et nom) ……………………………..…………, exploitant agricole à 

(adresse et commune du siège)…..................................................................................... 

………………………………………………………………………………………………………….…….. 

déclare souhaiter intégrer le plan d’épandage des boues de la station d’épuration de la 

communauté urbaine du grand Reims, sous réserve des conditions suivantes : 

• conformité des boues à la réglementation en vigueur (arrêté du 08 janvier 1998) ;  

• qualité des épandages ;  

• mise en place d'un suivi agronomique (analyses régulières des boues et des sols 

épandus) ;  

• informations des agriculteurs 

 

L’étude de mon assolement, des parcelles et des sols pourra être réalisée par la société 

SUEZ Organique afin de définir les surfaces potentiellement épandables et l’aptitude des 

parcelles que je mets à disposition en prévision de recevoir les boues de la collectivités 

décrites dans les fiches de présentation jointes.   

 

J’ai pris connaissance des dispositions générales de mise en agriculture des boues. Les 

détails seront précisés ultérieurement lors de l’établissement d’une convention entre le 

producteur et les agriculteurs utilisateurs. 

 

Fait à ......…….................., le ............................ 

 

Signature 

MARCEL LANDRAIN
Recy

MARCEL LANDRAIN
2 voie de la veuve 51520 Recy

MARCEL LANDRAIN
23/04/2021
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LANDRAIN Marcel
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LANDRAIN MARCEL
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Communauté Urbaine du Grand Reims

LETTRE D'INTENTION CONCERNANT

L'UTILISATION AGRICOLE DES BOUES DE LA STATION D'EPURATION DE LA

COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND REIMS

.',.1.'
Je soussigné, Monsieu , ......!,,'Ë,t*tk *tUCt-...,..f^c.Crf.*r.f ....:.........., représentanr de

l'exploitation agricole (statut et nom) ..àæA/r,O1*;*".frrf, exploitant agricole à

(adresse et co m m u n e. d u s!ès e).,. {, fi z rnn, *0. r. (.q... fl C. LX. .ç."...
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déclare souhaiter intégrer le plan d'épandage des boues de la station d'épuration de la

communauté urbaine du grand Reims, sous réserve des conditions suivantes :

. conformité des boues à la réglementation en vigueur (arrêté du 0B janvier 1998) ;

. qualité des épandages ;

. mise en place d'un suivi agronomique (analyses régulières des boues et des sols

épandus);

. informations des agriculteurs

L'étude de mon assolement, des parcelles et des sols pourra être réalisée par la société

SUEZ Organique afin de définir les surfaces potentiellement épandables et l'aptitude des

parcelles que je mets à disposition en prévision de recevoir les boues de la collectivités

décrites dans les fiches de présentation jointes.

J'ai pris connaissance des dispositions générales de mise en agriculture des boues. Les

détails seront précisés ultérieurement lors de l'établissement d'une convention entre le

producteur et les agriculteurs utilisateurs.
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